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communier au moins une fois par année dans le temps
de Pâques.

De communier au moiii8 une fois par année.
Bien que l'Eglise n'oblige à communier qu'une fois

par année, les mots au moins nue fois par année, indi-

quent clairement son désir de voir les fidèles commu-
nier beaucoup plus souvent.

Dans le tcmpi do Pâques. L'Eglise a fixé l'é-

poque de cette communion annuelle, et les commu-
nions faites en d'autres temps ne sauraient dispenser

de l'obligation de communier dans le temps de
Pâques.
De plus, cette communion annuelle doit être bonne.

Celui qui aurait eu le malheur de faire une commu-
nion sacrilègeidans le temps de Pâques n'aurait donc
pas satisfait au quatrième commandement de l'Eglise.

468. L'âge de discrétion, par rapport à la sainte

communion, est celui où un enfant est assez intelli-

gent et assez instruit pour recevoir ce sacrement avee

les dispositions nécessaires.

Li'âge de discrétion. Pour la communion il n'est

pas seulement l'âge de raison comme peur la con-

fession, mais l'âge où un enfant est suffisamment
instruit de la religion pour être admis à la Première
Communion.

469. Celui qui néglige de communier dans le temps
pascal, commet un péché mortel ; car il désobéit à

l'Eglise en matière grave, méprise le plus grand bien-

fait de Dieu, et scandalise le prochain.

Il désobéit à Dieu en matière grave. Preuve :

les menaces d'interdiction de l'église et de refus de

!t68. QuefatU-U entendre par âge de discrétion par rappwt à la commu-
nion t It69. Quel péché commet celui qui néglige de communier dans le

temps pascal t 1*70. Qu'est-ce que le temps pascal t


